
Décret exécutif n°05-08 du 27 Dhou El kaada 1425 correspondant au 8 Février 
2005 relatif aux prescriptions particulières applicables aux substances, produits 
ou préparations dangereuses en milieu de travail. 
 
 
Le Chef du Gouvernement,  
 
Sur rapport du ministre du travail et de la sécurité sociale, 
 
Vu la Constitution, notamment ses articles 854° et 125 (alinéa 2) 
 
Vu la loi n°83-13 du 2 Juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux accidents de 
travail et aux maladies professionnelles ; 
 
Vu la loi n° 88-07 du 26 Janvier 1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la 
médecine du travail, notamment son article 10 ; 
 
Vu la loi n°90-03 du 6 Février 1990, modifiée et complétée , relative à l’inspection du 
travail ;  
 
Vu la loi n°01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au 12 décembre 2001 relative 
à la gestion, au contrôle et à la l’élimination  des déchets ; 
 
Vu la loi n°03-10 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003 
relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement durable ; 
 
Vu la loi n°04-04 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au 23 juin 2004 relative à 
la normalisation ; 
 
Vu le décret n°86-132 du 27 mai 1986 fixant les règles de protection des travailleurs 
contre les risques de rayonnements ionisants ainsi que celles relatives au contrôle de 
la détention et de l’utilisation de substances radioactives et d’appareils émettant des 
rayonnements ionisants ; 
 
Vu le décret présidentiel n°90-198 du 30 juin 1990 portant réglementation des 
substances explosives ; 
 



Vu le décret présidentiel n°04-136 du 29 Safar 1425 correspondant  au 19 Avril 2004 
portant nomination  du Chef Du Gouvernement ; 
 
Vu le décret présidentiel n°04-138 du 6 Rabie El Aouel 1425 correspondant  au 26 
avril 2004 portant nomination des membres du Gouvernement ; 
 
Vu le décret exécutif n°91-05 du 19 janvier 1991 relatif aux prescriptions générales de 
protection applicables en matière d’hygiène et de sécurité en milieu de travail ; 
 
Vu le décret exécutif n°93-120 du 15 mai 1993 relatif à l’organisation de la médecine 
du travail ; 
 
Vu le décret exécutif n°96-98 du 17 Chaoual 1412 correspondant au 6 mars 1996 
déterminant la liste et le contenu des livres et registres spéciaux obligatoires pour les 
employeurs ; 
 
Vu le décret exécutif n°98-188  du 7 Safar 1419 correspondant au 2 juin 1998 portant 
création du centre national de toxicologie et fixant son organisation et son 
fonctionnement ; 
 
Vu le décret exécutif n°98-339 du 13 Rajab 1419 correspondant au 3 novembre 1998 
définissant la réglementation applicable aux installations classées et fixant leur 
nomenclature ; 
 
Vu le décret exécutif n°01-341 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 
2001 fixant la composition de la commission nationale d’homologation des normes 
d’efficacité des produits, dispositifs ou apopareils de protection ; 
 
Vu le décret exécutif n°03-451 du 7 Chaoual 1424 correspondant au 1er décembre 
2003 définissant les règles de sécurité applicables aux activités portant sur les 
matières et produits chimiques dangereux ainsi que les récipients de gaz sous 
pression ; 
 
Vu le décret exécutif n°3-452 du 7 Chaoual 1424 correspondant au 1er décembre 2003 
fixant les conditions particulières relatives au transport routier de matières 
dangereuses ; 
 
 



 
Décrète :! 

 
 
 
Article 1er.  – En application des dispositions de l’article 10 de la loi n°88-07 du 26 
janvier 1988, susvisée, le présent décret a pour objet de définir les prescriptions 
particulières de sécurité applicables aux substances, produits ou préparations 
dangereuses fabriqués localement ou importés afin d’assurer aux travailleurs des 
conditions de prévention contre les risques professionnels en milieu de travail. 
 
 
Art. 2.  – Les substances, produits ou préparations dangereuses sont des produits qui 
à l’occasion de leur fabrication, de leur manutention, de leur transport ou de leur 
emploi, peuvent former ou dégager des gaz, des vapeurs, des brouillards, des 
fumées, des poussières ou des fibres aux propriétés notamment corrosives, nocives, 
toxiques , inflammables ou explosifs susceptibles de porter atteinte à la santé des 
personnes ou de l’environnement en milieu de travail. 
 
Il est entendu au sens du présent décret par : 
 

- Substances : Les éléments chimiques et leurs composés tels qu’ils se 
présentent à l’état naturel ou tels qu’ils sont obtenus par tout procédé de 
production contenant  éventuellement tout additif nécessaire pour préserver sa 
stabilité et toute impureté résultant du procédé, à l’exclusion de tout solvant  
pouvant être séparé, sans affecter la stabilité de la substance ni modifier sa 
composition. 

 
- Produits : toutes substances ou préparations qui reçoivent, au cours de leur 

préparation, une configuration, une surface ou une forme indiquant plus 
précisément leur fonction que ne le fait leur composition chimique en tant que 
telle ou sous forme combinée. 

 
- Préparations : Les mélanges, conglomérats ou solutions  composés de deux 

ou plusieurs substances. 
 
 
 



Art.3 -  Sont considérés comme dangereux, les substances, produits ou préparations 
dangereuses classés aux catégories suivantes : 
 

- sensibilisants et allergisants ; 
- irritants ; 
- corrosifs ; 
- nocifs ; 
- toxiques ; 
- cancérigènes ;; 
- mutagènes et tératogènes ; 
- comburants ; 
- inflammables ; 
- explosifs ; 
- dangereux pour l’environnement. 

 
Art. 4 -  La définition des catégories relatives aux substances, préparations ou 
produits dangereux est déterminée par arrêté du ministre chargé du travail et du ou 
des ministres concernés. 
 
Art. 5 -  Les emballages des substances, produits ou préparations dangereuses 
doivent être solides, étanches et appropriés. 
 
Art. 6 – Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, 
toutes les substances, produits ou préparations dangereuses doivent être étiquetés et 
marqués de manière à permettre leur identification et fournir les information 
essentielles au sujet : 
 

- de leur non chimique ; 
- de leur désignation ou de leur non commercial ; 
- de leur classification ; 
- de leur symbole d’identification ; 
- des dangers qu’ils présentent ; 
- des conseils de prudence en matière de sécurité . 

 
Art. 7 – Les caractéristiques du marquage et de l’étiquetage, ainsi que les conditions 
auxquelles doivent satisfaire les récipients, sacs ou enveloppes contenant lesdites 
substances, produits ou préparations dangereuses seront définis arrêté du ministre 
charge du travail et du ou des ministres concernés. 



Art. 8 – Les stockage doit être entouré de précautions particulières destinées à 
préserver les travailleurs, les biens et l’environnement, des risques qui s’y rattachent 
selon les règles et les nomes en la matière, conformément à la réglementation en 
vigueur. 
 
Art. 9 – Les conditions de transport des substances, produits ou préparations 
dangereuses sont régies par le décret exécutif n°03-452 du 7 Chaoual 1424 
correspondant au 1er décembre 2003, susvisé. 
 
Art. 10–  Une fiche de données de sécurité comportant les informations essentielles 
détaillées sur l’identification des substances, produits ou préparations dangereuses, 
leur fournisseur, leur classifications, les dangers qu’ils présentent, les précautions de 
sécurité et les procédures d’urgence à prendre doit être fournie aux institutions et à 
l’organisme national compétent en matière d’hygiène et de sécurité, par les 
organismes employeurs à charge pour ces employeurs de l’établir par leurs soins ou 
de l’exiger de leur fournisseurs. 
 
Art. 11–  Les quantités de substances, produits ou préparations dangereuses, 
utilisées pour les besoins de production sur les lieux de travail seront limitées aux 
quantités quotidiennement nécessaires. 
 
Art. 12–  Les prescriptions particulières de prévention à prendre par l’organisme 
employeur pour assurer la protection des travailleurs sont les suivantes : 
 
 - la surveillance médicale des travailleurs exposés aux substances, produits   ou  
            préparations dangereuses ; 
 

- les examens médicaux  d’embauchage et périodiques obligatoires ; 
- le remplacement  du poste de travail n’entraînant pas l’exposition aux 

substances, produits ou préparations dangereuses pour la santé de l’enfant à 
naître ou du nourrisson pour les travailleuses en état de grossesse ou 
d’allaitement. 

- La surveillance médicale particulière pour les apprentis conformément à la 
législation et la réglementation en vigueur ; 

- L’information et la formation des travailleurs aux risques liés à la manipulation 
des substances, produits ou préparations dangereuses, et des mesures à 
prendre pour se protéger ;  



- La mise  à la disposition des travailleurs des systèmes de protection collective et 
moyens de protection individuelle adéquats ;  

- Les contrôles périodiques et le respect des limites tolérées des substances 
toxiques dans l’atmosphère de travail conformément aux normes en la matière ; 

- La tenue à jour du registre d’hygiène et de sécurité et de médecine du travail, 
ainsi que le fichier de ces substances, produits ou préparations dangereuses 
utilisés sur le lieu de travail ; 

- La mise en place d’un dispositif de soins d’urgence et d’évacuation des 
travailleurs vers les structures sanitaires. 

 
 Art. 13–  Le traitement et/ou l’élimination des effluents gazeux et liquides, des 
déchets, résidus et emballages vides d’un processus de production, de transformation 
ou d’utilisation de substances, produits ou préparations dangereuses s’effectuent 
conformément à la législation et la réglementation en vigueur. 
 
Art. 14–  Les infractions aux dispositions du présent décret sont  sanctionnées 
conformément à la législation en vigueur. 
 
 Art. 15–  Les substances radioactives et explosifs demeurent régis par la 
réglementation y afférente. 
 
Art. 16–  Les modalités d’application des dispositions du présent décret seront 
précisées, le cas échéant, par arrêté du ministre chargé du travail et ou des ministres 
concernés. 
 
Art. 17–  Le présent décret sera publié au journal officiel de la République algérienne 
démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 27 Dhou El Kaada 1425 correspondant au 8 janvier 2005. 
 
           Ahmed OUYAHIA 


